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Rés. #22-48
Séance à hu
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Rés. #22-49
Modatité de
publication d
contenu de
cette séance

Provlnce de Ouébec
Mu nicipallté de Saint-Ferréo[-tes- Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HUIS CLOS, PAR VISIOCONFÉRENCE,, LE 14
FÉvRER 2022, À tznls, sous LA pRÉstDENcE DE MADAME MÉLANIE RoyER-
COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Camitle Nadeau et Métanie Royer-Couture et messieurs
Claude Lecterc, Erlc Ennis, Marc Magny et Stéphane Racine.

Absent avec motivation : Monsieur Vlncent Villemure.

Secréta lre d'assem blée : Monsleu r Ma rtin Leith, g reffler-trésorier.

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municlpal acceptent que [e conseil municlpal de Salnt-
Ferréol-les-Neiges siège en séance extraordinalre, ce ].4 février 2022, par voie de
visioconférence , tel que requls par l'arrêté numéro 202L-090 du 20 décembre 2021.

Son présent à cette visioconférence: mesdames Métanle Royer-Couture et Cami[[e
Nadeau, messleurs Eric Ennis, Stéphane Racine, Vincent Vittemure, Marc Magny et
Ctaude Leclerc. Chacune des personnes s'est identifiée indivi.dueltement.

Assistent égatement à [a séance, par visioconférence : monsieur François Drouin,
directeur généraI et monsieur Martln Lelth, greffier trésorler.

Attendu que [e décret numéro L77-2020 du ]-3 mars 2020 a déctaré ['état d'urgence
sanitaire sur tout [e territolre québécois pour une période initiate de dix jours, et ce,
conformément à ta Loi sur ta santé publiquq

Attendu que ['état d'urgence sanltalre a été prolongé par différents décrets et qu'i[ est
toujours effectif , à ce jour;

Attendu que depuis [e 20 décembre 202L, les membres du conseil municipal doivent,
autant que posslble, tenir leurs séances par tout moyen leur permettant de
communlquer directement entre eux et de voter de vive voix, selon les modatités
prévues par ['arrêté ministérietdu 4 juittet 2020 (2020-049);

Attendu que conformément à l'arrêté 2O2O-049 du 4 jui[tet 2020, toute municipatité a
l'obligation de permettre [a transmission de questions écrites aux membres du conseil
à tout moment avant [a tenue de [a séance qul en vertu de [a [oL dolt comprendre une
période de questlons;

Attendu qu'l[ est dans ['intérêt pubtic et pour protéger [a santé de [a population, des
membres du conseil et des officiers municipaux, que [a présente séance soit, comme
ex[gé, tenue sans [a présence du pubtic, les membres du conseil et les officiers
munlclpaux étant autorlsés, par les décrets et arrêtés ministériels actuettement en
vigueur, à y être présents, à prendre part, détibérer et voter à cette séance par
vlsioconférence.
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En conséquence:

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal confirment [a présente séance et toute séance
ultérleure, jusqu'à ce que [a sltuatlon sanltaire [e permettre, en considérant les règtes
fixées par te ministre de [a Santé, soit tenue sans [a présence du public et que les
membres du consei[ et les officiers municipaux puissent y participer par vlsloconférence;

Que [a séance soit publlcisée, dès que posslbte, selon les règles juridiques appticables
par ['un ou l'autre des arrêtés minlstérlels appllcables soit , sur [e slte web de la
municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges.

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipaI acceptent l'avls de convocation, tel que rédigé.

lI est proposé par madame Camille Nadeau et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municipal mandatent [a firme WSP Canada lnc. pour [a

réallsatlon d'une étude hydrautique du bassln versant du rang St-Nlcotas d'une somme
de l-5 500 $ ptus les taxes apptlcabtes. Le montant de l'lnvestlssement sera payé à partlr
du Programme de [a taxe sur l'essence et de [a contrlbution du Québec (TECQ 2OI9-
2023).

lI est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal fassent paraître un appel d'offres sur [e système
étectronlque d'appel d'offres du gouvernement du Québec (SEAO) pour obtenir des
soumissions pour les travaux de réfection de [a voirie dans [e rang St-Nicolas.

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipal fassent paraître un appel d'offres sur [e système
étectronique d'appel d'offres du gouvernement du Québec (SEAO) pour obtenir des
soumissions pour les travaux de toiture pour l'édifice (ancien Hôtet de Vitte ) situé au 33
rue de ['Eg[ise.

lI est proposé par monsleur Erlc Ennis et unanimement résolu ;

Que [es membres du conseil municipal acceptent de céder à tltre gratuit un terrain
connu comme étant [e tot 5 949 896 au CPE La Peluche;

Que les membres du conseil municipal acceptent de consentir une servltude sur [e lot 5
949 897 , pour autoriser ['utitisation de ]-5 cases de statlonnements bordant [a [mlte sud-
est du tot 5 949 896'

Que les frals de notaire et d'enregistrement sont à [a charge de [a cessionnalre;

Que [a date [mite de construction soit [e 3]- décembre 2023;

Que [e terrain soit rétrocédé à [a municlpalité, sans frais, si te détai mentionné au
paragraphe c) n'est pas respecté;

Que [a mairesse, madame Métanle Royer-Couture et te dlrecteur généraf monsieur
François Drouin sont autoriser à signer tous les documents nécessaires à cette effet.
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ltest proposé par monsieur Claude Lecterc et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipal recommandent l'acqulsition de cinq appareits
respiratoires autonomes pour [e service d'incendies au montant de 47 989,]-3 $ taxes
inctuses auprès de [a flrme Boivin et Gauvln inc.

Monsieur Ctaude Leclerc, conseilter, donne avis de motlon qu'à une prochalne séance
sera soumis, pour adoption, te règlement #22-8L2 Code de déontologie et d'éthique
des élus municlpaux.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

Monsieur Stéphane Raclne, donne avis de motion qu'à une prochaine séance sera
soumis, pour adoption, [e règlement #22-8L3 modifiant [e règtement sur les permis et
certificats (règlement #L5-673). Le règtement porte sur l'ajout d'un étément à l'article
44 travaux nécessitant un permis de construction.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

Monsieur Stéphane Racine, consellter, donne avis de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoption, [e règtement #22-8L4 modifiant [e règtement de
construction (règlement #15-676). Le règl.ement porte sur l'ajout d'un élément à ['artlcte
31- ponceau.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

Madame Camille Nadeau, conseittère, donne avls de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoption, [e règlement #22-815 modifiant [e règlement de zonage
(règlement #L5-674). Le règtement porte sur dlfférentes modifications.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et appuyé par monsieur Stéphane Racine et
unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal adoptent [e projet de règtement #22-8L4
modifiant [e règlement de construction (règtement #15-676). Le règlement porte sur
l'ajout d'un étément à l'articte 31- ponceau. Ce règlement fait partie intégrante des
présentes comme s'it y était retranscrlt au [ong.
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l[ est proposé par monsieur Claude Leclerc et appuyé par monsieur Eric Ennis et
unanimement réso[u ;

Que les membres du conseil munlcipal adoptent [e premier projet de règlement #22-
815 modifiant [e règlement de zonage (règlement #L5-674). Le règlement porte sur
différentes modifications. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'il
y était retranscrlt au [ong.

Levée de [a séance à L7 heures 29.

Mé[anie matresse

r-trésorier

Fin de [a
séance
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